
TRIBUNE LIBRE 
POUR RIRE UN PEU 

Je viens de passer quelques très agréables soirées en compagnie des copies du 
C.A.F.B., et je ne résiste pas au plaisir de faire partager à mes collègues l'hilarité dont 
j'ai parfois été saisie ; toutefois, que les « manuscrits » ou « le plaisir physique » évoqués 
ci-dessous, ne vous trompent pas : le sujet était : « Quelles mesures doivent, selon vous, 
prendre les bibliothèques françaises pour être en mesure d'offrir aux futurs lecteurs la 
production imprimée (livres et périodiques) du XX siècle ». 

Ce sujet très vaste semble avoir désorienté certains candidats et l'imagination a pris 
le relais des connaissances bibliothéconomiques. Ne s'agissait-il pas dans le fond de 
Bibliothèque-fiction ? 

J. Gascuel. 

La situation financière des bibliothèques françaises est inégale, toutes n'ont pas 
la possibilité de se procurer toute la production mondiale. 

Il faudrait, à l'exemple de la B.N., développer le système de dépôt légal, moyen 
peu onéreux de développer les fonds. 

Les bibliothèques sont dépositaires de tout le savoir et de tout le pouvoir humain. 

Les bibliothèques ne chercheront pas à s'imposer d'une façon brutale ; il faut aller 
vers les lecteurs plutôt que de les contraindre. 

Le souci de conserver les ouvrages parus ou à paraître. 
Le périodique est analytique — et peut faire passer au livre qui lui est synthétique. 

Il est bien difficile à un bibliothécaire d'effectuer une démarche de prêt-inter de 
manuscrit puisqu'il n'existe pas de catalogues collectifs ni de répertoires exhaustifs de 
manuscrits. 

Le plaisir des yeux est dans le domaine des bibliothèques indissociable de celui 
de l'esprit. 

La satisfaction [que procure la bibliothèque] est d'ordre intellectuel et non 
physique. 

Il est toujours difficile pour un bibliothécaire d'acquérir quelque chose qu'il a perdu 
ou volé ! 

[Pour attirer le lecteur] la bibliothèque doit également organiser des fêtes, des 
tournois de tennis... 

A PROPOS DE L'IMAGE DE MARQUE DES BIBLIOTHECAIRES 

En septembre 1977, les éditions Casterman ont publié (dans la collection Orienta
tions E 3) un petit livre d'Elie Reboul, chargé de l'enseignement de la documentation 
pédagogique à l'I.N.T.D. (Institut national des techniques documentaires) et au C.N.T.E. 
(Centre national de télé enseignement), intitulé «Information et Pédagogie». 

Il faut remercier l'auteur de son effort pour mettre des problèmes complexes et 
peu connus à la portée du grand public, c'est-à-dire les parents et l'ensemble des 
enseignants. 

Cependant — pour avoir lu une grande partie de ce qui a été publié ces dernières 
années sur les problèmes de la documentation, de l'auto-documentation, du travail indi
viduel ou par petits groupes, sur les C.D.I. (Centre de documentation et d'information 
des établissements du Second Degré), je pense devoir m'élever au nom d'un effort 
nécessaire d'objectivité de l'information des non-spécialistes contre des erreurs, des 
inexactitudes, des jugements tendancieux et inactuels de M. Reboul. En 1974, déjà, 
dans un « Guide du bibliothécaire-documentaliste » (hors commerce) dont j'avais rendu 
compte dans «Lecture et Bibliothèques» (n° 35, juillet-septembre 1975), M. Reboul 
insistait abusivement sur l'aspect de conservation des bibliothèques, insistant volontai-
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